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Rectorat 
 
Secrétariat général 

 

 

Place Lucien Paye 

13621 Aix-en-Provence 

cedex 1 
 

 

 

 

 

 
 
 

 
         LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES- CÖTE-D’AZUR,  

    RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 
 
 

VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles R. 222-1 à R. 222-36-5 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les 
départements ; 

 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique modifié ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services 

déconcentrés des ministres chargés de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 

 
VU    les arrêtés ministériels du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la 

désignation des ordonnateurs secondaires et leurs délégués des ministères de 
l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur et de la recherche ; 

 
VU le décret du Président de la République du 19 décembre 2014 nommant M. 

Bernard BEIGNIER en qualité de recteur de l’académie d’Aix-Marseille, 

Chancelier des universités ; 

 

VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. 
Bernard BEIGNIER en qualité de recteur de la région académique Provence-

Alpes-Côte d’Azur ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 16 décembre 2019 portant nomination de M. 

Pascal MISERY dans l’emploi de secrétaire général de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur pour une première période de quatre ans du 1er 

janvier 2020 au 31 décembre 2023 ;  

 

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2020-01-06-003 en date du 6 janvier 2020 publié au 

recueil des actes administratifs spécial n° R93-2020-002 le 7 janvier 2020 portant 

délégation de signature à M. Bernard BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-

Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

chancelier des universités, et l’autorisant à subdéléguer sa signature. 
 

                       - A R R E T E - 
 

ARTICLE PREMIER. - Délégation générale et permanente est donnée à M. Pascal 
MISERY, secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

à l'effet de signer au nom du recteur de la région académique l’ensemble des actes 

relevant de la totalité de ses attributions énumérées par les dispositions susvisées. 
 

                                        Fait à Aix-en-Provence, le 14 janvier 2020 

      

 

Le Recteur de l’académie d’Aix-Marseille 

                 Signé     

  

                        Bernard BEIGNIER                                                                      
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charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 36



ARS PACA - R93-2020-01-10-023 - 83 - CH LE LUC  -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de financement pris en
charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 37



ARS PACA

R93-2020-01-10-093

83 - CH MARIE JOSEE TREFFOT - Arrêté modifiant les

produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et

forfaits annuels pris en charge par l’assurance maladie et

versés pour l’année 2019

ARS PACA - R93-2020-01-10-093 - 83 - CH MARIE JOSEE TREFFOT - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits
annuels pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 38



ARS PACA - R93-2020-01-10-093 - 83 - CH MARIE JOSEE TREFFOT - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits
annuels pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 39



ARS PACA - R93-2020-01-10-093 - 83 - CH MARIE JOSEE TREFFOT - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits
annuels pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 40



ARS PACA

R93-2020-01-10-094

83 - CH ST TROPEZ - Arrêté modifiant les produits de

l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels

pris en charge par l’assurance maladie et versés pour

l’année 2019

ARS PACA - R93-2020-01-10-094 - 83 - CH ST TROPEZ - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en
charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 41



ARS PACA - R93-2020-01-10-094 - 83 - CH ST TROPEZ - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en
charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 42



ARS PACA - R93-2020-01-10-094 - 83 - CH ST TROPEZ - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en
charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 43



ARS PACA

R93-2020-01-10-095

83 - CHI FREJUS ST RAPHAEL - Arrêté modifiant les

produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et

forfaits annuels pris en charge par l’assurance maladie et

versés pour l’année 2019

ARS PACA - R93-2020-01-10-095 - 83 - CHI FREJUS ST RAPHAEL - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits
annuels pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 44



ARS PACA - R93-2020-01-10-095 - 83 - CHI FREJUS ST RAPHAEL - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits
annuels pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 45



ARS PACA - R93-2020-01-10-095 - 83 - CHI FREJUS ST RAPHAEL - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits
annuels pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 46



ARS PACA

R93-2020-01-10-096

83 - CHI TOULON LA SEYNE - Arrêté modifiant les

produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et

forfaits annuels pris en charge par l’assurance maladie et

versés pour l’année 2019

ARS PACA - R93-2020-01-10-096 - 83 - CHI TOULON LA SEYNE - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels
pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 47



ARS PACA - R93-2020-01-10-096 - 83 - CHI TOULON LA SEYNE - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels
pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 48



ARS PACA - R93-2020-01-10-096 - 83 - CHI TOULON LA SEYNE - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels
pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 49



ARS PACA

R93-2020-01-10-085

83 - POLYCLINIQUE MUTUALISTE MALARTIC -

Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs

aux dotations et forfaits annuels pris en charge par

l’assurance maladie et versés pour l’année 2019

ARS PACA - R93-2020-01-10-085 - 83 - POLYCLINIQUE MUTUALISTE MALARTIC - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux
dotations et forfaits annuels pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 50



ARS PACA - R93-2020-01-10-085 - 83 - POLYCLINIQUE MUTUALISTE MALARTIC - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux
dotations et forfaits annuels pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 51



ARS PACA - R93-2020-01-10-085 - 83 - POLYCLINIQUE MUTUALISTE MALARTIC - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux
dotations et forfaits annuels pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 52



ARS PACA

R93-2020-01-10-024

83- CHS HENRI GUERIN -Arrêté modifiant les produits

de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de

financement pris en charge par l’assurance maladie et

versés pour l’année 2019

ARS PACA - R93-2020-01-10-024 - 83- CHS HENRI GUERIN -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de financement
pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 53



ARS PACA - R93-2020-01-10-024 - 83- CHS HENRI GUERIN -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de financement
pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 54



ARS PACA - R93-2020-01-10-024 - 83- CHS HENRI GUERIN -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de financement
pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 55



ARS PACA

R93-2020-01-10-025

83- CLIN ESPERELS -Arrêté modifiant les produits de

l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de

financement pris en charge par l’assurance maladie et

versés pour l’année 2019

ARS PACA - R93-2020-01-10-025 - 83- CLIN ESPERELS -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de financement pris
en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 56



ARS PACA - R93-2020-01-10-025 - 83- CLIN ESPERELS -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de financement pris
en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 57



ARS PACA - R93-2020-01-10-025 - 83- CLIN ESPERELS -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de financement pris
en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 58



ARS PACA

R93-2020-01-10-034

83- CTRE SSR MGEN P CHEVALIER -Arrêté modifiant

les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation

annuelle de financement pris en charge par l’assurance

maladie et versés pour l’année 2019

ARS PACA - R93-2020-01-10-034 - 83- CTRE SSR MGEN P CHEVALIER -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de
financement pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 59



ARS PACA - R93-2020-01-10-034 - 83- CTRE SSR MGEN P CHEVALIER -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de
financement pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 60



ARS PACA - R93-2020-01-10-034 - 83- CTRE SSR MGEN P CHEVALIER -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de
financement pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 61



ARS PACA

R93-2020-01-10-035

83- HL V120 DU LUC -Arrêté modifiant les produits de

l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de

financement pris en charge par l’assurance maladie et

versés pour l’année 2019

ARS PACA - R93-2020-01-10-035 - 83- HL V120 DU LUC -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de financement pris
en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 62



ARS PACA - R93-2020-01-10-035 - 83- HL V120 DU LUC -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de financement pris
en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 63



ARS PACA - R93-2020-01-10-035 - 83- HL V120 DU LUC -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de financement pris
en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 64



ARS PACA

R93-2020-01-10-036

83- HOP LEON BERARD -Arrêté modifiant les produits

de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de

financement pris en charge par l’assurance maladie et

versés pour l’année 2019

ARS PACA - R93-2020-01-10-036 - 83- HOP LEON BERARD -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de financement
pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 65



ARS PACA - R93-2020-01-10-036 - 83- HOP LEON BERARD -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de financement
pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 66



ARS PACA - R93-2020-01-10-036 - 83- HOP LEON BERARD -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de financement
pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 67



ARS PACA

R93-2020-01-10-029

83- MOYEN SEJOUR BEAUSEJOUR -Arrêté modifiant

les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation

annuelle de financement pris en charge par l’assurance

maladie et versés pour l’année 2019

ARS PACA - R93-2020-01-10-029 - 83- MOYEN SEJOUR BEAUSEJOUR -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de
financement pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 68



ARS PACA - R93-2020-01-10-029 - 83- MOYEN SEJOUR BEAUSEJOUR -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de
financement pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 69



ARS PACA - R93-2020-01-10-029 - 83- MOYEN SEJOUR BEAUSEJOUR -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de
financement pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 70



ARS PACA

R93-2020-01-10-030

83- MS J LACHENAUD -Arrêté modifiant les produits de

l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de

financement pris en charge par l’assurance maladie et

versés pour l’année 2019

ARS PACA - R93-2020-01-10-030 - 83- MS J LACHENAUD -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de financement
pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 71



ARS PACA - R93-2020-01-10-030 - 83- MS J LACHENAUD -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de financement
pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 72



ARS PACA - R93-2020-01-10-030 - 83- MS J LACHENAUD -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de financement
pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 73



ARS PACA

R93-2020-01-10-031

83- POMPONIANA OLBIA -Arrêté modifiant les produits

de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de

financement pris en charge par l’assurance maladie et

versés pour l’année 2019

ARS PACA - R93-2020-01-10-031 - 83- POMPONIANA OLBIA -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de
financement pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 74



ARS PACA - R93-2020-01-10-031 - 83- POMPONIANA OLBIA -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de
financement pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 75



ARS PACA - R93-2020-01-10-031 - 83- POMPONIANA OLBIA -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de
financement pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 76



ARS PACA

R93-2020-01-10-086

84 - CH APT - Arrêté modifiant les produits de

l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels

pris en charge par l’assurance maladie et versés pour

l’année 2019

ARS PACA - R93-2020-01-10-086 - 84 - CH APT - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par
l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 77



ARS PACA - R93-2020-01-10-086 - 84 - CH APT - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par
l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 78



ARS PACA - R93-2020-01-10-086 - 84 - CH APT - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par
l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 79



ARS PACA

R93-2020-01-10-087

84 - CH CARPENTRAS - Arrêté modifiant les produits de

l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels

pris en charge par l’assurance maladie et versés pour

l’année 2019

ARS PACA - R93-2020-01-10-087 - 84 - CH CARPENTRAS - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en
charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 80



ARS PACA - R93-2020-01-10-087 - 84 - CH CARPENTRAS - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en
charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 81



ARS PACA - R93-2020-01-10-087 - 84 - CH CARPENTRAS - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en
charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 82



ARS PACA

R93-2020-01-10-088

84 - CH GORDES - Arrêté modifiant les produits de

l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels

pris en charge par l’assurance maladie et versés pour

l’année 2019

ARS PACA - R93-2020-01-10-088 - 84 - CH GORDES - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge
par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 83



ARS PACA - R93-2020-01-10-088 - 84 - CH GORDES - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge
par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 84



ARS PACA - R93-2020-01-10-088 - 84 - CH GORDES - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge
par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 85



ARS PACA

R93-2020-01-10-089

84 - CH HENRI DUFFAUT - Arrêté modifiant les produits

de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels

pris en charge par l’assurance maladie et versés pour

l’année 2019

ARS PACA - R93-2020-01-10-089 - 84 - CH HENRI DUFFAUT - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris
en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 86



ARS PACA - R93-2020-01-10-089 - 84 - CH HENRI DUFFAUT - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris
en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 87



ARS PACA - R93-2020-01-10-089 - 84 - CH HENRI DUFFAUT - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris
en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 88



ARS PACA

R93-2020-01-10-090

84 - CH ISLE SUR SORGUE - Arrêté modifiant les

produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et

forfaits annuels pris en charge par l’assurance maladie et

versés pour l’année 2019

ARS PACA - R93-2020-01-10-090 - 84 - CH ISLE SUR SORGUE - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels
pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 89



ARS PACA - R93-2020-01-10-090 - 84 - CH ISLE SUR SORGUE - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels
pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 90



ARS PACA - R93-2020-01-10-090 - 84 - CH ISLE SUR SORGUE - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels
pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 91



ARS PACA

R93-2020-01-10-091

84 - CH LOUIS GIORGI - Arrêté modifiant les produits de

l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels

pris en charge par l’assurance maladie et versés pour

l’année 2019

ARS PACA - R93-2020-01-10-091 - 84 - CH LOUIS GIORGI - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en
charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 92



ARS PACA - R93-2020-01-10-091 - 84 - CH LOUIS GIORGI - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en
charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 93



ARS PACA - R93-2020-01-10-091 - 84 - CH LOUIS GIORGI - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en
charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 94



ARS PACA

R93-2020-01-10-092

84 - CH SAULT - Arrêté modifiant les produits de

l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels

pris en charge par l’assurance maladie et versés pour

l’année 2019

ARS PACA - R93-2020-01-10-092 - 84 - CH SAULT - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge
par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 95



ARS PACA - R93-2020-01-10-092 - 84 - CH SAULT - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge
par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 96



ARS PACA - R93-2020-01-10-092 - 84 - CH SAULT - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge
par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 97



ARS PACA

R93-2020-01-10-100

84 - CH VAISON LA ROMAINE -Arrêté modifiant les

produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et

forfaits annuels pris en charge par l’assurance maladie et

versés pour l’année 2019

ARS PACA - R93-2020-01-10-100 - 84 - CH VAISON LA ROMAINE -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits
annuels pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 98



ARS PACA - R93-2020-01-10-100 - 84 - CH VAISON LA ROMAINE -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits
annuels pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 99



ARS PACA - R93-2020-01-10-100 - 84 - CH VAISON LA ROMAINE -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits
annuels pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 100



ARS PACA

R93-2020-01-10-101

84 - CH VALREAS - Arrêté modifiant les produits de

l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels

pris en charge par l’assurance maladie et versés pour

l’année 2019

ARS PACA - R93-2020-01-10-101 - 84 - CH VALREAS - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en
charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 101



ARS PACA - R93-2020-01-10-101 - 84 - CH VALREAS - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en
charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 102



ARS PACA - R93-2020-01-10-101 - 84 - CH VALREAS - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en
charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 103



ARS PACA

R93-2020-01-10-102

84 - CHI CAVAILLON LAURIS - Arrêté modifiant les

produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et

forfaits annuels pris en charge par l’assurance maladie et

versés pour l’année 2019

ARS PACA - R93-2020-01-10-102 - 84 - CHI CAVAILLON LAURIS - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits
annuels pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 104



ARS PACA - R93-2020-01-10-102 - 84 - CHI CAVAILLON LAURIS - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits
annuels pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 105



ARS PACA - R93-2020-01-10-102 - 84 - CHI CAVAILLON LAURIS - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits
annuels pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 106



ARS PACA

R93-2020-01-10-097

84 - CLINIQUE STE CATHERINE -Arrêté modifiant les

produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et

forfaits annuels pris en charge par l’assurance maladie et

versés pour l’année 2019

ARS PACA - R93-2020-01-10-097 - 84 - CLINIQUE STE CATHERINE -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits
annuels pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 107



ARS PACA - R93-2020-01-10-097 - 84 - CLINIQUE STE CATHERINE -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits
annuels pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 108
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annuels pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 109



ARS PACA

R93-2020-01-10-098

84 - GCS UNITE SENOLOGIE VENTOUX - Arrêté

modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux

dotations et forfaits annuels pris en charge par l’assurance

maladie et versés pour l’année 2019

ARS PACA - R93-2020-01-10-098 - 84 - GCS UNITE SENOLOGIE VENTOUX - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et
forfaits annuels pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 110



ARS PACA - R93-2020-01-10-098 - 84 - GCS UNITE SENOLOGIE VENTOUX - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et
forfaits annuels pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 111



ARS PACA - R93-2020-01-10-098 - 84 - GCS UNITE SENOLOGIE VENTOUX - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et
forfaits annuels pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 112



ARS PACA

R93-2020-01-10-099

84 - HADAR - Arrêté modifiant les produits de

l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels

pris en charge par l’assurance maladie et versés pour

l’année 2019

ARS PACA - R93-2020-01-10-099 - 84 - HADAR - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par
l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 113



ARS PACA - R93-2020-01-10-099 - 84 - HADAR - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par
l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 114



ARS PACA - R93-2020-01-10-099 - 84 - HADAR - Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par
l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 115



ARS PACA

R93-2020-01-10-032

84- CH BOLLENE -Arrêté modifiant les produits de

l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de

financement pris en charge par l’assurance maladie et

versés pour l’année 2019

ARS PACA - R93-2020-01-10-032 - 84- CH BOLLENE -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de financement pris en
charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 116



ARS PACA - R93-2020-01-10-032 - 84- CH BOLLENE -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de financement pris en
charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 117



ARS PACA - R93-2020-01-10-032 - 84- CH BOLLENE -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de financement pris en
charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 118



ARS PACA

R93-2020-01-10-033

84- CHS MONTFAVET -Arrêté modifiant les produits de

l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de

financement pris en charge par l’assurance maladie et

versés pour l’année 2019

ARS PACA - R93-2020-01-10-033 - 84- CHS MONTFAVET -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de financement
pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 119



ARS PACA - R93-2020-01-10-033 - 84- CHS MONTFAVET -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de financement
pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 120



ARS PACA - R93-2020-01-10-033 - 84- CHS MONTFAVET -Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de financement
pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2019 121



ARS PACA

R93-2020-01-17-003

DÉCISION PORTANT ORGANISATION DU SERVICE

DE GARDE DES DIMANCHES ET JOURS FERIES,

DES OFFICINES DE PHARMACIE DE LA VILLE DE

CANNES DU 1ER JANVIER 2020 AU 31 JANVIER

2021

ARS PACA - R93-2020-01-17-003 - DÉCISION PORTANT ORGANISATION DU SERVICE DE GARDE DES DIMANCHES ET JOURS FERIES, DES
OFFICINES DE PHARMACIE DE LA VILLE DE CANNES DU 1ER JANVIER 2020 AU 31 JANVIER 2021 122



arassanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Réf: DOS-1219-15124-D 

DECISION 
PORTANT ORGANISATION DU SERVICE DE GARDE DES DIMANCHES ET JOURS FERIES, DES 

OFFICINES DE PHARMACIE DE LA VILLE DE CANNES 
DU 1 ER JANVIER 2020 AU 31 JANVIER 2021 

Le directeur général de l'Agence régionale santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu l'ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l'adaptation des conditions de création, transfert, 
regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-7-2, L.5125-17, L 5424-3 12° et 
R.4235-49; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 du ministère des solidarités et de la santé portant nomination de 
Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de directeur général de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu l'arrêté 2001-341 du préfet des Alpes-Maritimes du 31 octobre 2001 portant sur la fermeture 
dominicale des officines de pharmacie dans les Alpes-Maritimes ; 

Vu la décision du directeur général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur du 18 
décembre 2018 portant modification de l'organisation du service de garde des officines de pharmacie 
de la Ville de Cannes du 1 er janvier 2019 au 26 janvier 2020 ; 

Vu la décision portant nomination de Monsieur Ahmed EL-BAHRI en qualité de directeur général par 
intérim en date du 19 décembre 2019; 

Vu le courriel du président du syndicat des pharmaciens des Alpes-Maritimes en date du 29 décembre 
2014 relatif à l'organisation des gardes des officines de pharmacie en journée pour les dimanches et 
jours fériés sur le secteur de Cannes et Cannes-la-Bocca ; 

Vu le courriel du syndicat des pharmaciens des Alpes-Maritimes en date du 24 décembre 2019 relatif à 
l'organisation des gardes des officines de pharmacie en journée pour les dimanches et jours fériés sur 
le secteur de Cannes et Cannes-la-Bocca et à des pharmacies volontaires pour assurer ce service et 
informant l'ARS PACA de son incapacité matérielle à organiser les tours de garde ; 

Considérant qu'il importe d'assurer à la population une réponse aux besoins pharmaceutiques les 
dimanches et jours fériés ; 

Considérant que la permanence pharmaceutique les dimanches et jours fériés doit garantir une bonne 
couverture territoriale en vue d'assurer l'accès aux médicaments à toute la population de la commune 
de Cannes; 

Considérant que toutes les pharmacies d'officine de la zone sont tenues de participer à ce service de 
garde; 

Considérant les difficultés rencontrées par le syndicat des pharmaciens des Alpes-Maritimes dans 
l'organisation des tours de garde sur le secteur de Cannes et Cannes-la-Bocca et son impossibilité 
d'organiser le planning de garde des dimanches et jours fériés, sur ce secteur à partir du 1 e, janvier 
2020; 
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DECIDE 

Article 1 : 

Le service pharmaceutique de garde sur le secteur de Cannes et Cannes-la-Bocca sera assuré les 
dimanches et jours fériés de 8 heures à 20 heures du 1er janvier 2020 au 31 janvier 2021 selon le 
planning annexé à la présente décision. 

Article 2: 

Tout pharmacien doit veiller à ce que soient affichés sur la façade de son officine les noms et adresses 
des officines les plus proches assurant le service de garde lorsque son officine est fermée au public. 

Article 3: 

En cas de force majeure, soumise à l'approbation de l'Agence régionale de santé, les pharmaciens 
inscrits sur le tableau du service de garde peuvent se faire remplacer par un confrère de proximité, à la 
condition expresse d'en aviser sans délai : 

- leurs confrères du secteur ; 

- le syndicat des pharmaciens des Alpes-Maritimes ; 

- l'Agence régionale de santé - DPB - 132 Boulevard de Paris 13331 Marseille Cedex 03. 

Article 4: 

La rémunération des pharmaciens assurant le service de garde et désignés dans la présente décision 
reste soumise aux dispositifs des conventions nationales pharmaceutiques, signées le 29 mars 2006 et 
le 4 avril 2012. 

Article 5 : 

Un recours peut être formé dans un délai de deux mois devant le tribunal administratif, 20-24, rue 
Breteuil -13281 MARSEILLE CEDEX 6 - à compter de la réception de la présente décision. 

Article 6: 

La présente décision sera notifiée aux organisations représentatives de la profession dans le 
département des Alpes-Maritimes qui en assurera la diffusion auprès de chaque officine de la 
Commune de Cannes. Elle sera transmise pour information au Conseil régional de l'Ordre des 
pharmaciens, à la Caisse primaire d'assurance maladie des Alpes-Maritimes, au commissariat de police 
de la commune de Cannes, à la commune de Cannes et au Service d'aide médicale urgente (SAMU) 
des Alpes- Maritimes. 

Article 8: 

Le directeur de l'organisation des soins de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur et le syndicat des 
pharmaciens des Alpes-Maritimes, sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution de la 
présente décision qui sera publiée au Recueil des actes administratifs. 

1 

1 7 l N. 2020 
/ 

}#[ vU lwwiJ 
Fait à Marseille, le 

Philippe De Mester 
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Ol-janv-20· 1231 PHARMACIE BOUC CAYOL 1 BOUC CAYOL OLIVIER 1 12 1 BOULEVARD MONTFLEURY 
1 

CANNES 
1 

0493380901 

05-janv-20 1 24 I 1 1 1 
BIS- 

1 1 PHARMACIE DU RIOU LAMBERT-JACOB CATHERINE 15 DU RIOU CANNES 0493450493 
BOULEVARD 

12-janv-2Q ?5 PHARMACIE de la CROIX DES GARDES HOUDANT-SASSARD MARIANNE AVENUE 
DU DOCTEUR 

1 1 26 CANNES 0493474187 
PICAUD 

19-janv-20 26 PHARMACIE MARECHALJUIN STROHL STEPHANIE 42 AVENUE DU MARECHAL JUIN 1 CANNES 
1 

0493430066 

26-janv-20 27· PHARMACIE DU SUQUET DU BERTRAND VERONIQUE 16 RUE DES SUISSES 1 CANNES 1 0493683844 -- 
02-févr-20 28 PHARMACIE DU PROGRES GARRET MARIE-CHARLOTIE 167 BOULEVARD DE LA REPUBLIQUE CANNES 0493681158 

09'~févr.20 29 PHARMACIE DU BOCAGE SALMON MAXIME 26 AVENUE DES COTEAUX CANNES 0493996401 

16-févr-20 30 PHARMACIE DE LERINS DUPONT-VANROELEN CHRISTIANE 23 AVENUE DE LERINS CANNES 0493435715 

23-févr-20 3t PHARMACIE DE LA PEYRIERE ANDRE DE TREMONTELS EMILIE 40 RUE DE MIMONT CANNES 0493383709 

Ol-mars-20 32 PHARMACIE DE L'HOTEL DE VILLE ARNAUD BEATRICE 1 RUE FELIX FAURE CANNES 0493390140 

' 
33 08-rriarsl20 PHARMACIE GAMBETIA GOUDOT JEAN MICHEL 1 PLACE GAMBETIA CANNES 0493391137 

15-mars-20 34 PHARMACIE DE LA CALIFORNIE WEHREL LESLIE JANE 137 RUE D ANTIBES CANNES 0497069292 

22::mars~20· 35 PHARMACIE DU PRADO DELAYE PHILIPPE 73 BOULEVARD DE LA REPUBLIQUE CANNES 0493383331 

29-mars-20 361 PHARMACIE DES BROUSSAILLES 1 COLOMBANI PATRICK 215 AVENUE DE GRASSE CANNES 0493398138 

05-avr-Zci 37 PEREZ JEAN-LOUIS 
DE GRASSE CANNES 0493392072 PHARMACIE CONTINENTALE 19 AVENUE 

JOUVENCEL CHRISTIANE 

12-avr-20 38 PHARMACIE DU PALAIS HARANT PASCAL 26 BOULEVARD CARNOT CANNES 0493390899 

013-avr-20 -~9 PHARMACIE EUROPEENNE POLENTINI VIVIANE 46 RUE D ANTIBES CANNES 0493390527 

19-avr-20 1 40 LOYER SEGOLENE 
36 RUE D ANTIBES 1 CANNES 1 0493390129 PHARMACIE DE CANNES 

LE DENTU JULIE 

;!6-'ayr-20 1 1 1 1 
DU DOCTEUR 

1 CANNES 1 0493392574 PHARMACIE SOLEIL FUSCO LAURENT 7 RUE 
GAZAGNAIRE 
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. "~vme_':i;' ·<' TELEPtiONE , . ~~ 'r >· .. c,; 

Ol-mai-20 2 MARCHE CAROLINE 
CARNOT CANNES 0493683316 PHARMACIE MODERNE 81 BOULEVARD 

MARCHE XAVIER 

· 03~ma'i~20 3 COEL JEAN-SEBASTIEN 
D ANTIBES CANNES 0493385379 PHARMACIE ANGLO FRANCAISE 95 RUE 

COEL CHRISTIAN 

05-mai-20 4 CHANAY-LAUZE AMANDE 
FELIX FAURE PHARMACIE CENTRALE 21 RUE CANNES 0493390005 LAUZE-TAILLET MARY-PAULE 

08-maf,20 s PHARMACIE MEYNADIER ABOU-KHATER ZIAD 5 RUE MEYNADIER CANNES 0493430066 

10-mai-20 6 PHARMACIE DU FESTIVAL ELBAZ JULIEN 7 RUE D ANTIBES CANNES 0492981939 

· 11-ma'i,20 7 PHARMACIE DU CASINO VAILLANT NELLY 9 Square MERIMEE CANNES 0493392548 i 

21-mai-20 8 PHARMACIE VERDEAUX VERDEAUX CEDRIC 2 BOULEVARD CARNOT CANNES 0493390547 

24-mai-20 g· PHARMACIE FODDA FODDA YAZID 5 RUE DE LA VERRERIE CANNES LA BOCCA 0493903430 

31-mai-20 10 PHARMACIE TROIN TROIN 38 BOULEVARD JEAN MOULIN LE CANNET 0493472561 

OÜJliin-20 - 11 PHARMACIE TESSIER-MONOT TESSIER PASCALE 106 AVENUE MICHELJOURDAN CANNES LA BOCCA 0493471665 -~· 

07-juin-20 12 PHARMACIE DU MARCHE CAVEY BASTIENNE 11 RUE DU DR BALOUX CANNES LA BOCCA 0493470519 

l4•juinizo· 13 PHARMACIE FOURTIER FOURTIER - ROUX SYLVIE 121 AVENUE MICHEL JOURDAN CANNES LA BOCCA 0493471322 

21-juin-20 14 PHARMACIE DE LA BOCCA PLEZ PHILIPPE 51 AVENUE FRANCIS TONNER CANNES LA BOCCA 0493470403 

·2~-juin-20 15 PHARMACIE DEL ESTEREL DUR ERO ERIC ET NATHALIE 118 AVENUE FRANCIS TONNER CANNES LA BOCCA 0493470078 

05-juil-20 16 Zone 
CANNES LA BOCCA 0493475320 PHARMACIE MEUNIER MEUNIER BRUNO 

industrielle 
LES TOURRADES 

12-juil-20 17 PHARMACIE AUDUGE AUDUGE MARIE-PIERRE 1 AVENUE VICTOR HUGO CANNES LA BOCCA 0493470037 

14-juil-20 18 DES BUISSONS 
CANNES LA BOCCA 0493903050 PHARMACIE EVEN EVEN MICHEL 15 AVENUE 

ARDENTS 

19-jui1,20 19 PHARMACIE GODARD GODARD ERIC 44 BOULEVARD ALEXANDRE Ill CANNES 0493430829 
' .;,: 

26-juil-20 20 PHARMACIE DU PALM BEACH BARONE MARIE-CLAUDE 2 PLACE DEL ETANG CANNES 0493430029 

02°août-20 21 PHARMACIE CANNOISE LARRE-RAMONE CHRISTINE 173 AVENUE DE GRASSE CANNES 0493394012 

09-août-20 22 PHARMACIE du LYCEE CARNOT UHLRICH-MAUVAIS MARIE-CLAUDE 1 RUE DE LIEGE CANNES 0493458737 

157août~20 23 PHARMACIE BOUC CAYOL BOUC CAYOL OLIVIER 12 BOULEVARD MONTFLEURY CANNES 0493380901 

16-août-20 BIS - 24 PHARMACIE DU RIOU LAMBERT-JACOB CATHERINE 15 DU RIOU CANNES 0493450493 
BOULEVARD ',. 

DU DOCTEUR 23-abût,20 25 PHARMACIE de la CROIX DES GARDES HOUDANT-SASSARD MARIANNE 26 AVENUE CANNES 0493474187 
PICAUD 
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1· J":i", ,-_ '~~ DATE" I i\ioM o'ftÂ-PH-ARM'ÂCm 1 Tll'ULAIRE (Sf 1 

AVENUE I DU MARECHALJUIN 

ADRESSE, 

CANNES 

·<vi11ti'" -:.:(1 YElti'AoNE_. 
0493430066 30-août-20 1 26 PHARMACIE MARECHAL JUIN STROHL STEPHANIE 42 

06-sept-20 1 27 0493683844 PHARMACIE DU SUQUET DUBERTRAND VERONIQUE 16 RUE I DES SUISSES CANNES 

13-sept-20 1 28 0493681158 PHARMACIE DU PROGRES GARRET MARIE-CHARLOTIE 167 BOULEVARD I DE LA REPUBLIQUE CANNES 

· 20,sept-20 l '29 PHARMACIE DU BOCAGE SALMON MAXIME 26 AVENUE I DES COTEAUX CANNES 0493996401 

27-sept-20 1 30 0493435715 PHARMACIE DE LERINS DUPONT-VANROELEN CHRISTIANE 23 AVENUE I DE LERINS CANNES 

04~oct-20 131 0493383709 PHARMACIE DE LA PEYRIERE ANDRE DE TREMONTELS EMILIE 40 

1 

RUE J DE Ml MONT CANNES 

11-oct-20 1 32 0493390140 PHARMACIE DE L'HOTEL DE VILLE ARNAUD BEATRICE RUE J FELIX FAURE CANNES 

18-oct-20 1 33_ PHARMACIE GAMBETTA GOUDOT JEAN MICHEL PLACE I GAMBETIA CANNES 0493391137 

0497069292 25-oct-20 1 34 PHARMACIE DE LA CALIFORNIE WEHREL LESLIE JANE 137 

73 

RUE J D ANTIBES CANNES 

0493383331 .Ol~rfov-20 J 35 PHARMACIE DU PRADO DELAYE PHILIPPE BOULEVARD J DE LA REPUBLIQUE CANNES 

0493398138 08-nov-20 1 36 PHARMACIE DES BROUSSAILLES COLOM BANI PATRICK 215 

19 AVENUE 

AVENUE J DE GRASSE 

DE GRASSE 

CANNES 

11-nôv020 l 37 0493392072 PHARMACIE CONTINENTALE PEREZ JEAN-LOU 15 
JOUVENCEL CHRISTIANE CANNES 

15-nov-20 1 38 PHARMACIE DU PALAIS HARANT PASCAL 26 BOULEVARD CARNOT CANNES 0493390899 

0493390527 'o6-déc-20 1 39 PHARMACIE EUROPEENNE POLENTINI VIVIANE 46 RUE D ANTIBES CANNES 

13-déc-20 1 40 0493390129 PHARMACIE DE CANNES LOYER SEGOLENE 
LE DENTU JULIE 

36 RUE D ANTIBES CANNES 

20-déc-20' 1 1 PHARMACIE SOLEIL FUSCO LAURENT 7 RUE 
DU DOCTEUR 
GAZAGNAIRE 

CANNES 0493392574 

0493683316 25-déc-20 1 2 PHARMACIE MODERNE 
MARCHE CAROLINE 
MARCHE XAVIER 

81 BOULEVARD CARNOT CANNES 

0493385379 27-déc-20 1 · 3 PHARMACIE ANGLO FRANCAISE COEL JEAN-SEBASTIEN 
COEL CHRISTIAN 

95 RUE D ANTIBES CANNES 

0493390005 Ol-janv-21 1 4 PHARMACIE CENTRALE 
CHANAY-LAUZE AMANDE 

LAUZE-TAILLET MARY-PAULE 
21 RUE FELIX FAURE CANNES 

0493430066 03-jànv-21 1 5 PHARMACIE MEVNADIER ABOU-KHATER ZIAD RUE MEYNADIER CANNES 

10-janv-21 1 6 0492981939 PHARMACIE DU FESTIVAL ELBAZ JULIEN 7 RUE D ANTIBES CANNES 

17~iïlnv-21 1 J PHARMACIE DU CASINO VAILLANT NELLY 9 Square MERIMEE CANNES 0493392548 

24-janv-21 1 8 0493390547 PHARMACIE VER DEAUX VERDEAUX CEDRIC BOULEVARD CARNOT CANNES 

1 31-j"'nv-21 l ·9 PHARMACIE FODDA FODDA VAZID 5 RUE DE LA VERRERIE CANNES LA BOCCA 0493903430 
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DEPT Raison Sociale EJ titulaire
Raison sociale ET 

d'implantation
ACTIVITE MODALITE/ FORME

RENOUVELLEMENT A 

COMPTER DU 

NOTIFICATION 

RENOUVELLEMENT

06

Centre hospitalier de Grasse

chemin de Clavary

06135 GRASSE CEDEX

FINESS EJ : 06 078 089 7

Hôpital le Petit Paris

78, bd Victor Hugo

06130 GRASSE

FINESS ET : 06 079 068 0

USLD / 23/01/2021
14/01/2020 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction interrégionale de la mer Méditerranée

Service réglementation et contrôle

ARRÊTÉ DU 17 JANVIER 2020

portant réglementation de la pêche maritime à l’intérieur d’une zone
située en rade de Marseille (zone des récifs artificiels du Prado)

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches du Rhône,

VU le règlement (CE) N° 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié concernant des mesures
de gestion pour l’exploitation durable des ressources halieutiques en Méditerranée et modifiant le
règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le  règlement  (CE)  n°1224/2009  du  Conseil  du  20  novembre  2009  modifié  instituant  un  régime
communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le règlement d’exécution (UE) n°404/2011 de la Commission du 08 avril  2011 portant modalités
d’application du règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil  instituant  un régime communautaire de
contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le  règlement  (UE)  2019/1241  du parlement  européen  et  du  conseil  relatif  à  la  conservation  des
ressources  halieutiques  et  à  la  protection  des  écosystèmes  marins  par  des  mesures  techniques,
modifiant les règlements (CE) n°2019/2006 et (CE) n°1224/2009 du Conseil et les  règlements (UE)
n°1380/2013,  (UE)  2016/1139,  (UE)  2018/973,  (UE)  2019/472  et  (UE)2019/1022  du  Parlement
européen  et  du  Conseil,  et  abrogeant  les  règlements  (CE)  n°894/97,  (CE)  n°850/98,  (CE)
n°2549/2000, (CE) n°254/2002, (CE) n°812/2004 et (CE) n°2187/2005 du Conseil ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime ;

VU la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture et de la pêche ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret 2010-130 du 11 février 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des Directions
Interrégionales de la Mer ;

VU l’arrêté ministériel du 19 décembre 1994 modifié portant réglementation technique pour la pêche
professionnelle en Méditerranée continentale ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 99-162 du 10 juin 1999 modifié,  précisant  les conditions d’exercice de la
pêche dans les eaux de la Méditerranée continentale ;

…/...
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VU l’arrêté préfectoral n° R 93-2018-09-11-011 du 11 septembre 2018 portant délégation de signature à
Monsieur Eric LEVERT, Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

VU la demande de la ville de Marseille en date du 24 octobre 2019 ;

VU la demande d’avis de la prud’homie de Marseille en date du 03 décembre 2019 ;

VU l’avis du conseil du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins de Provence
Alpes Côte d’Azur en date 12 décembre 2019 ;

VU la procédure de consultation du public engagée le 12 novembre 2019 et close le 02 décembre 2019
en application de l’art L120-1 du code de l’environnement, ainsi que la synthèse des contributions
du public produite à l’issue de celle-ci ;

Considérant  qu’il  importe  de  mettre  en  place  des  dispositions  d’encadrement  de  la  pêche  maritime  à
l’intérieur de zones correspondant au périmètre d’immersion de récifs artificiels.

ARRÊTE

ARTICLE 1

L'exercice  de  la  pêche  sous  toutes  ses  formes  est  interdite  à  l’intérieur  de  la  zone  définie  ci-après
correspondant au périmètre d’immersion des récifs artificiels de production biologique située baie du Prado
(commune de Marseille) délimitée par les points suivants (exprimés en division décimale de la minute et
dans le système géodésique mondial "WGS84" en degrés et minutes décimales)  :

Point A 43° 16.600’  Nord – 05°19.470’ Est
Point B 43° 16.550’  Nord – 05°20.180’ Est
Point C 43° 15.640’  Nord – 05°20.990’ Est
Point D 43°15.640’  Nord – 05°20.010’ Est

La carte de la zone délimitée ci-dessus est annexée au présent arrêté. Elle est également consultable sur le
site internet de la Direction Interrégionale de la Mer Méditerranée : 

http://www.dirm.mediterranee.developpement-durable.gouv.fr/

ARTICLE 2 :

Dans une zone en forme de triangle située dans l’angle Nord-Est du périmètre, délimitée par les trois points
suivants (exprimés en division décimale de la minute et dans le système géodésique mondial "WGS84" en
degrés et minutes décimales) :

Point A 43° 16.600’    Nord – 05°19.470’ Est
Point AB 43° 16.580’ Nord – 05°19.755’ Est
Point AD 43° 16.427’ Nord – 05°19.567’ Est

Les pêcheurs professionnels exerçant une activité régulière de pêche sur le secteur pourront se voir délivrer
une  autorisation  annuelle  de  pêche  du  mois  de  septembre  au  mois  de  décembre.  Le  nombre  maximal
d’autorisations est fixé à dix couples armateur/navire.

Les demandes doivent être déposées auprès de la direction interrégionale de la mer Méditerranée avant le 31
décembre de chaque année.
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Pour être éligible, le demandeur doit réunir l’ensemble des critères suivants : 
– exercer une activité de pêche professionnelle maritime ;
– s’être acquitté de la contribution professionnelle obligatoire (CPO) due aux différents organismes

professionnels de la pêche (comité national des pêches et des élevages marins);
– justifier d’au moins 6 mois d’embarquement (pêche) au cours des 12 mois précédant la demande

d’autorisation ;
– être à jour des obligations déclaratives en matière de produits de la pêche maritime qui incombent

aux capitaines ou patrons de navires ;

ARTICLE 3   :

Des dérogations  aux dispositions  prévues  à  l’article  1  pourront  être  accordées  par  le  Préfet  de  Région
Provence - Alpes- Côte d’Azur à la demande de la Ville de Marseille à des fins de recherches ou de suivi
scientifique de la zone.

ARTICLE 4 :

Le présent arrêté sera applicable jusqu’au 31 décembre 2024.

ARTICLE 5     :

L’arrêté  préfectoral  n°  R93-2019-12-18-001  du  18  décembre  2019  portant  réglementation  de  la  pêche
maritime à l’intérieur d’une zone située en rade de Marseille (zone des récifs artificiels du Prado) est abrogé.

ARTICLE 6 :

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  de  la  juridiction  administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi  être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible par
le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 7   :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Fait à Marseille, le 17 JANVIER 2020
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le Directeur interrégional de la mer 
Méditerranée et par délégation,

Jean-Luc HALL
Directeur interrégional adjoint

…/...
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Diffusion

- Ville de Marseille
- Prud'homie des patrons pêcheurs de Marseille
- CRPMEM PACA

Copies 

- DDTM  / DML13
- CNSP Etel
- MEDDE / DPMA Bureau GR et BCP
- Direction Interrégionale des Douanes de Marseille
- Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie Maritime de Toulon
- Dossier RC
- VRS Mauve
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

Direction interrégionale de la mer Méditerranée
Service réglementation et contrôle

ARRÊTÉ DU 17 JANVIER 2020

rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des
élevages marins Occitanie précisant les dates de fermeture de la pêche au pot et à la

nasse du poulpe (Octopus vulgaris) pour 2020

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches du Rhône,

VU le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié, concernant des mesures
de gestion pour l'exploitation durable des ressources halieutiques en Méditerranée et modifiant le
règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le  règlement (CE) n° 1224/2009 du Conseil  du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime
communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912- 31;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
Directions Interrégionales de la Mer ;

VU l'arrêté préfectoral n° R93-2018-09-11-01 du 11 septembre 2018 portant délégation de signature à
Monsieur Eric LEVERT directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

VU l'arrêté préfectoral n° R93-2029-07-19-013 du 19 juillet 2019rendant obligatoire une délibération du
Comité régional  des pêches maritimes et  des élevages marins Occitanie  définissant des mesures
d’encadrement de la pêche au pot et à la nasse du poulpe (Octopus vulgaris) ;

ARRÊTE

ARTICLE 1

La délibération n° 020-2019 du conseil du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins
Occitanie  adoptée  lors  de  la  réunion  du  20  décembre  2019 portant  application  de  l’article  3  de  la
délibération 04-2019 relatif à la fermeture de la pêche au pot et à la nasse du poulpe (Octopus vulgaris) en
2020, dont le texte est annexé au présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

…/...
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ARTICLE 2

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d’un  recours  contentieux  auprès  de  la  juridiction  administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible par
le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

        Fait à Marseille, le 17 JANVIER 2019

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur interrégional de la mer 

Méditerranée et par délégation,
Jean-Luc HALL

Directeur interrégional adjoint

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM Occitanie Maison des Métiers de la mer et des Lagunes - Rue des Cormorans- pointe
du Barrou 34200 – SETE 

Diffusion
- CRPMEM Occitanie

Copie
- DDTM/DML 66
- DDTM/DML 34/30
- CNSP Etel
- DPMA Bureau GR

- Dossier RC
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Mission Nationale de Contrôle (MNC) et d'audit des

organismes de Sécurité Sociale

R93-2020-01-20-002

Arrêté modificatif n° 2/1RG-UGECAM2018/3 du 20

janvier 2020 portant modification de la composition du

conseil de l'Union pour la Gestion des Etablissements des

Caisses d'Assurance Maladie (UGECAM)

Provence-Alpes-Côte d'Azur et Corse
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Page 1 – Arrêté modificatif n° 2/1RG-UGECAM2018/3 du 20 janvier 2020 

Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie (UGECAM) Provence-Alpes-Côte d'Azur et Corse 
 

 
 

R  PUBLIQUE FRANÇAISE 
 

Ministère des solidarités et de la santé 

    
Arrêté modificatif n° 2/1RG-UGECAM2018/3 du 20 janvier 2020 

portant modification de la composition du conseil de l'Union 
pour la Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie (UGECAM) 

Provence-Alpes-Côte d'Azur et Corse 
 

La ministre des solidarités et de la santé, 

 

 Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 216-1, L. 216-3 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

 Vu  l’arrêté du 29 décembre 2004 fixant les statuts types des Unions pour la Gestion des Etablissements 

des Caisses d’Assurance Maladie ; 

Vu l’arrêté n° 1RG-UGECAM2018 du 4 juin 2018 et l’arrêté complémentaire 

n°1/1RG-UGECAM2018/2 du 12 juin 2018 portant nomination des membres du conseil de l'Union 

pour la Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie (UGECAM) 

Provence-Alpes-Côte d'Azur et Corse ; 

  

Arrête : 
  

Article 1
er

  
  

 Le siège de membre titulaire occupé par Madame Marie-Line DEBIEVRE est déclaré vacant. 

 

 Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 

 

Article 2 
  

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

Préfecture de la région Provence Alpes Côte d’Azur et Corse. 
 
 

Fait à Marseille, le 20 janvier 2020 
  
La ministre des solidarités et de la santé, 
Pour la ministre et par délégation : 
Le chef d'antenne de Marseille de la 

Mission Nationale de Contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale 
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Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie (UGECAM) Provence-Alpes-Côte d'Azur et Corse 
 

 
 

Nom Prénom

BIONDI Jean Michel

SALERNO Thierry

ALGRIN Guillaume

non désigné

BRUN Fernand

HOUDEMER Marie-Paule

BOUYOUSFI Slimane

CIANNARELLA Gérard

BOHN Daniel

vacant

FRAISSE Henri

non désigné

Titulaire LONG Pierre

Suppléant SCHWARTZ Angélique

Titulaire QUILICI Robert

Suppléant BENCHENAFI Gérard

ACHARD Jean-Vincent

CARLA Patrick

CARRERAS Jean-marc

LELAURAIN Dominique

CESAIRE-GEDEON Véronique

DONZEL-GARGAND Christian

FONTAINE Gilles

TAYAR Martine

KOLLER Jean-Pierre

GIOVANNONI Jean-Paul

REVAH Philippe

non désigné

ANGLES Alain

GUY Philippe

CONSTANT Louis

DE GAETANO Jean Marc

BES Annie

ZANEBONI Bernard

SADORI Jean-Paul

VAUTRIN Philippe

20/01/2020Dernière mise à jour : 

Dernière(s) modification(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFTC

CFE - CGC

Titulaire(s)

Suppléant(s)

MEDEF

Organisations désignatrices

ANNEXE : Union pour la Gestion des Etablissements des 

Caisses d'Assurance Maladie (UGECAM) PACA et CORSE

En tant que Représentants 

de la mutualité :
FNMF

CPME

U2P

En tant que Représentants 

des employeurs :

CGT

En tant que Représentants 

des assurés sociaux :

CGT - FO

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

CFDT
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SGAMI SUD

R93-2020-01-15-005

arrêté portant abrogation et remplacement de l arrêté du 06

février 2018

arrêté portant abrogation et remplacement de l arrêté du 06 février 2018

SGAMI SUD - R93-2020-01-15-005 - arrêté portant abrogation et remplacement de l arrêté du 06 février 2018 141



SGAMI SUD - R93-2020-01-15-005 - arrêté portant abrogation et remplacement de l arrêté du 06 février 2018 142



SGAMI SUD - R93-2020-01-15-005 - arrêté portant abrogation et remplacement de l arrêté du 06 février 2018 143



SGAMI SUD - R93-2020-01-15-005 - arrêté portant abrogation et remplacement de l arrêté du 06 février 2018 144



SGAMI SUD - R93-2020-01-15-005 - arrêté portant abrogation et remplacement de l arrêté du 06 février 2018 145


